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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No :  

No : 500-06-001059-209 

CONFIDENTIEL 

COUR D’APPEL 

P.H., ayant élu domicile au bureau de ses
avocats, Coupal Chauvelot S.A. au 4, rue
Notre-Dame Est, bureau 501, à Montréal,
district de Montréal (QC), H2Y 1B8

PARTIE APPELANTE - Demandeur 

c. 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA, 
ayant un bureau au Complexe Guy-
Favreau, Tour Est, 9e étage, 200, boul. 
René-Lévesque Ouest à Montréal (QC), 
district de Montréal, H2Z 1X4 

PARTIE INTIMÉE - Défendeur 

DÉCLARATION D’APPEL 
(article 352 C.p.c.) 

INTRODUCTION 

1. La partie appelante se pourvoit contre un jugement de la Cour Supérieure, rendu 

le 18 décembre 2020, par l’honorable Pierre-C. Gagnon siégeant dans le district 

de Montréal, (le « Jugement » – Annexe 1).

2. Le Jugement rejette sa Demande pour permission d'utiliser un pseudonyme et pour 
ordonnances de non-publication.

3. Ceci s'inscrit dans le contexte d'une demande d'autorisation d'exercer une action 

collective produite par l'appelant contre l'intimé.

4. Le Jugement refuse ainsi à l’appelant de poursuivre les procédures civiles en lien 

avec l’action collective qu’il a déposée le 15 avril 2020 sous le pseudonyme 

« P.H. », afin de ne pas avoir à divulguer ses nom, prénom ainsi que son adresse.

5. Le Jugement refuse également à l’appelant d’obtenir une ordonnance de non-

publication prohibant la diffusion de tout renseignement permettant de l’identifier,
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ainsi que la mise sous scellés ou le caviardage de tout document produit au dossier 

et permettant une telle identification. 

6. Un avis de jugement conformément à l’article 335 C.p.c. a été émis par le greffe

de première instance en date du 5 janvier 2021.

7. La durée de l’instruction en première instance a été d’une journée.

8. L'identité de l'Appelant est actuellement confidentielle tel qu'il découle d'une

ordonnance rendue le 18 décembre 2020 et valide pour une durée de 45 jours

seulement.

MOYENS D’APPEL 

9. Le juge de première instance a erré en droit dans son Jugement tel que plus

amplement décrit ci-après :

i. L’Honorable juge de première instance a erré en droit en permettant que le

préjudice subi par le Requérant soit amplifié par le simple exercice de ses droits

devant un tribunal chargé de les protéger, contrairement aux enseignements

cette Cour dans l’arrêt S. c. Lamontagne, 2020 QCCA 663.

ii. L’Honorable juge de première instance a erré en droit en omettant de

considérer le principe de l’accessibilité au système de justice dans son

évaluation de l’impact de l’ordonnance demandée par le Requérant sur la

bonne administration de la justice (1er critère de l’arrêt Dagenais/Mentuck).

iii. L’Honorable juge de première instance a erré en droit en omettant de soupeser

les effets bénéfiques de l’ordonnance demandée par le Requérant par rapport

à ses effets préjudiciables sur les droits et les intérêts des parties et du public

(2e critère de l’arrêt Dagenais/Mentuck).

A. Contexte

10. Environ 3,8 millions de Canadiens ont un casier judiciaire, dont un Québécois sur

sept.
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11. De nombreuses données empiriques et la jurisprudence établissent que l’existence

d’un casier judiciaire est un facteur de stigmatisation qui nuit à la réhabilitation des

personnes judiciarisées.

12. C’est pourquoi la Loi sur le casier judiciaire, L.R.C. (1985), ch. C-47 (« LCJ ») 

permet aux personnes admissibles qui ont fini de purger leur peine et qui ont 

attendu le nombre prescrit d’années de demander un pardon1. 

13. En 2010 et en 2012, des amendements apportés à la LCJ ont eu pour effet de

restreindre l’accès au pardon, notamment en prolongeant la période d’attente pour

y être admissible de trois (3) à cinq (5) ans pour les infractions punissables sur

déclaration de culpabilité par procédure sommaire et de cinq (5) à dix (10) ans pour

les infractions punissables par voie de mise en accusation (« Périodes d’attente

prolongée »). 

14. En vertu de dispositions transitoires, les Périodes d’attente prolongée s’appliquent

rétroactivement à toutes les nouvelles demandes de suspension sans égard à la

date de la commission de l’infraction ou de la déclaration de culpabilité. 

15. Des dizaines de milliers de personnes qui étaient admissibles au pardon selon les

critères en vigueur avant les amendements se sont injustement vu imposer un délai

additionnel pouvant atteindre cinq (5) ans.

16. Les dispositions transitoires ont été invalidées par les Tribunaux qui ont jugé que

leur effet rétroactif était contraire aux articles 11 h) et 11 i) de la Charte canadienne

des droits et libertés (« Charte »).

17. Le Gouvernement du Canada a reconnu l’inconstitutionnalité de ces dispositions

transitoires et a cessé de les appliquer à l’égard des résidents de l’Ontario et de la

Colombie-Britannique dès 2017.

18. Depuis près de trois (3) ans, les résidents de ces deux provinces peuvent

conséquemment continuer de bénéficier des périodes d’attente qui étaient

applicables sous la loi en vigueur avant les amendements.

1 Le terme pardon que l’on retrouvait dans la LCJ a été remplacé par celui de suspension du casier judiciaire 
en 2012. Afin de faciliter la lecture de la présente demande, le terme pardon sera utilisé indistinctement. 
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19. Le Gouvernement du Canada a cependant continué d’appliquer les dispositions

transitoires et les périodes d’attente prolongée à l’égard des résidents de toutes

les autres provinces et territoires, et ce, jusqu’au mois de mars 2020.

20. Le ou vers le 19 juillet 2018, l'Appelant a intenté des procédures devant la Cour

fédérale afin que tous les canadiens puissent bénéficier du régime qui était alors

réservé aux résidents de la Colombie-Britannique et de l’Ontario.

21. Le 18 mars 2020, la Cour fédérale a à son tour confirmé l’inconstitutionnalité des

Dispositions transitoires, le tout tel qu'il appert de la décision P.H. v. Attorney

General of Canada, 2020 FC 393.

22. Le 15 avril 2020, l'Appelant déposait une demande d'action collective entendant

faire trancher les questions de faits et de droit identiques, similaires ou suivantes:

1. Le Défendeur a-t-il porté atteinte aux droits des membres du groupe protégés

par les articles 11 i) et 11 h) de la Charte canadienne des droits et libertés ?

2. Le cas échéant, quelles sont les réparations justes et appropriées que la Cour

devrait ordonner en vertu du paragraphe 24(1) de la Charte canadienne des

droits et libertés ?

23. Il identifiait comme suit les conclusions rattachées à l’action collective :

ACCUEILLIR l’action du Demandeur pour le compte de tous les membres du

groupe;

CONDAMNER le Défendeur à payer au Demandeur et à chacun des membres du

groupe un montant de 1000,00 $ pour les atteintes à leurs droits fondamentaux, le

tout avec intérêts au taux légal plus l’indemnité additionnelle depuis le dépôt de la

Demande pour autorisation d’exercer une action collective;

ORDONNER au Défendeur de procéder au traitement de toute demande de

pardon que les membres du groupe ont ou pourraient présenter selon les critères

de la LCJ en vigueur au moment de la commission de ou des infraction(s) en cause;

ORDONNER au Défendeur de procéder au traitement desdites demandes de

pardon dans le délai que cette Cour jugera approprié;
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CONDAMNER le Défendeur au remboursement de toutes les sommes qu’ils ont 

payées ou pourraient avoir à payer pour présenter lesdites demandes de pardon 

conformément à la LCJ; 

ORDONNER toutes autres réparations que la Cour estime appropriées d'imposer 

au gouvernement pour assurer le respect des droits fondamentaux des membres 

du groupe; 

ORDONNER que les réclamations des membres fassent l’objet d’un recouvrement 

collectif; 

RECONVOQUER les parties dans les 30 jours du jugement final afin de fixer les 

mesures de distribution des montants recouvrés collectivement;  

LE TOUT avec dépens, incluant les frais de tous les experts, avis et dépenses de 

l’administrateur, le cas échéant. 

24. C'est dans ce contexte qu'il recherche respectueusement l'anonymat, ce qui lui a

été refusé le 18 décembre 2020 par le jugement entrepris.

B. Stigmates et publicité

25. La réhabilitation est une valeur fondamentale du droit pénal canadien et le droit au

pardon est de nature constitutionnelle.

26. Le casier judiciaire stigmatise le contrevenant; ses conséquences négatives sur

l’employabilité, l’accès au logement et la mobilité sont objectives et reconnues par

les tribunaux et par l'Intimé.

27. En demandant un pardon, l'Appelant souhaite pouvoir démontrer à la société qu’il

est réhabilité; son image cesserait d’être ternie par son casier judiciaire qui

deviendrait à toutes fins pratiques inaccessible, notamment dans le cadre de ses

recherches d’emploi, de logement et d’assurance ou lors de voyages à l’étranger.

28. La cour fédérale a reconnu que les droits constitutionnels de l'Appelant ont été

enfreints du fait qu'il n'a pu demander son pardon en temps juste, ce qui a

maintenant été fait.
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29. Il est en droit de demander réparation pour la violation de ses droits fondamentaux: 

Il a indûment été dans l'impossibilité de demander un pardon et a ainsi vécu 

indûment les stigmates reliés à son casier judiciaire. 

30. Or, le fait de demander réparation publicisera sa situation, à fortiori dans le 

contexte d'une action collective. 

31. Attention médiatique et avis l'empêcheront absolument de jouir de la discrétion et 

de l'anonymat découlant de sa réhabilitation réussie. 

32. À l'ère Google, tous ceux qui taperont son nom seront redirigés vers le fait qu'il a 

été condamné, brisant son anonymat. 

33. Cette antinomie est un puissant frein à l'accessibilité à la justice et le bâillonne, le 

décourage d'exercer ses droits fondamentaux. 

34. Les stigmates étant au cœur même de l'action collective projetée, un déni de 

justice découle de cette résistance paradoxale et tendra à déconsidérer 

l'administration de la justice. 

C. Le jugement entrepris  

35. Le jugement entrepris compte une erreur manifeste et déterminante dans son 

application de l'arrêt Lamontagne. 

[53]  Dans l’arrêt Lamontagne12 rendu en 2020, la Cour d’appel se pense sur une 
demande d’anonymat. « S. » est un homme majeur qui se considère harcelé 
constamment par le défendeur Lamontagne, qui multiplie des publications à 
connotation sexuelle sur le réseau Facebook. Le harcèlement se serait intensifié 
depuis la rupture de leur relation. S. réclame des conclusions injonctives et des 
dommages-intérêts. 

[54]  Un juge de la Cour supérieure a refusé à S. sa demande de rester anonyme 
dans les procédures judiciaires. La Cour d’appel confirme cette décision. 

36. C'est inexact, cette Cour étant en fait intervenue pour infirmer et renverser la 

décision de première instance, permettant ainsi l'anonymat.  

37. Au-delà du fait que cette synthèse est manifestement erronée, l'honorable juge 

d'instance erre de manière déterminante en omettant ainsi de faire déférence face 

aux enseignements d'un tribunal supérieur et d'appliquer une décision qui le liait. 
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38. L'arrêt Lamontagne précisait récemment le droit applicable en matière d'anonymat, 

il était indubitablement l'autorité à appliquer, et il avait fait l'objet de représentations 

devant l'honorable juge d'instance.

39. Or, le jugement entrepris est muet quant aux considérations d'accessibilité à la 

justice qui en découlent et qui y sont précisées.

40. Le régime de l'action collective ayant d'abord et avant tout une portée sociale 

tendant à favoriser l'accès à la justice, la magnitude de cette erreur s'en voit accrue.

41. Ces erreurs manifestes et déterminantes permettent au tribunal d'appel de 

substituer son appréciation de la situation à celle de l'honorable juge d'instance.

42. De nombreux passages et considérations de l'arrêt Lamontagne peuvent pourtant 

être appliqués mutatis mutandis au dossier à l'étude.

43. Le jugement entretient et perpétue ainsi une erreur dénoncée par ce même 

arrêt:

[20] Toutes ces exceptions et dérogations, qu’elles soient d’origine
jurisprudentielle ou législative, reposent pour l’essentiel sur l’application 
judicieuse de la notion de la bonne administration de la justice.  

[21] Le principe de la publicité des débats judiciaires doit donc être modulé
lorsque nécessaire, de manière à préserver la capacité du justiciable à recourir
aux tribunaux pour exercer ses droits, incluant ses droits fondamentaux.

[22] En ces temps où les cours de justice ne cessent de revoir leur pratique dans
le but d’améliorer leur accessibilité, l’application sans nuance du principe de la
publicité des débats peut constituer un frein à cet accès avec le risque d’en miner
l’objectif.

44. La demande de réparation visant ici compensation et dénonciation d'un 

comportement étatique fautif qui prolongeait indûment des stigmates, il est 

antinomique d'empêcher l'appelant de mener poursuite sans que son nom ne soit 

révélé.

45. Si cet appel était accueilli et que la demande de l'appelant était accordée, seul le 

nom de l'appelant demeurera inconnu, tous les autres éléments du dossier seront 

publics.



8 

[25] Fait important, l'appelant ne s'oppose qu'à la révélation de son identité dans
les procédures. Il ne conteste pas la possibilité que les éléments de preuve
recueillis lors de l’audition au fond puissent en principe être accessibles au public
(...)

[37] Le principe de la publicité des débats judiciaires « exige qu’en règle générale,
les procédures judiciaires soient accessibles au public et aux médias »25. En
l’espèce, l’ordonnance d’anonymat est la mesure la moins attentatoire à ce
principe. La presse pourra avoir accès aux pièces et aux témoignages. Les débats
seront enregistrés et le public pourra assister aux auditions, à moins bien entendu
que le juge du fond ne décide d’ordonner le huis clos.

46. Un article paru dans La Presse permet de constater que les procédures sont

actuellement publiques et que d'ajouter le véritable nom du Requérant n'apporterait

pas d'avantages additionnels aux citoyens qui suivraient l'affaire.

47. La preuve au dossier établit que l'appelant devrait abandonner son recours si le

jugement entrepris devait être confirmé, ce qui est appuyé d'une analyse logique

des coûts et bénéfices de la publication de son identité dans le cadre d'une action

collective, à la lumière de sa volonté de compléter sa réhabilitation en mettant

derrière lui les stigmates reliés à une condamnation publique.

48. L'honorable juge d'instance commet en ce sens une erreur déterminante en

omettant de considérer le contexte factuel de la demande d'autorisation d'exercer

une action collective entreprise, puisque l'anonymat retardé et les stigmates

prolongés sont précisément ce qui est invoqué comme faute:

49. Avec égards pour l'opinion contraire, il est antinomique et paradoxal de retenir

contre l'appelant la faute alléguée même de l'intimé, ceci tend à contrer la

cohérence et la logique, à décourager d'ester en justice et à déconsidérer

l'administration de la justice:

[31] En l’espèce, le rejet de la demande d’ordonnance en anonymat oblige
l’appelant à renoncer à sa vie privée s’il souhaite obtenir une réparation judiciaire
pour une atteinte à cette même vie privée. Il en est de même pour son droit à la
dignité et à la sauvegarde de sa réputation. Bref, le jugement entrepris a pour
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effet de permettre que le préjudice subi par l’appelant s’amplifie par le simple 
exercice de ses droits devant un tribunal chargé de les protéger. Il y a donc ici 
une erreur en droit. (Nos soulignements) 

50. Ayant investi des années de recherches, des efforts et des ressources financières 

dans sa démarche, notamment dans le cadre de son dossier en cour fédérale, la 

qualité du représentant parait être adéquate au sens de la loi.

51. Les stigmates et l'anonymat étant au cœur même du concept de pardon et du 

syllogisme proposé pour l'action collective à autoriser, la logique permet de croire 

que tout membre risquerait d'être découragé d'ester en justice et d'agir à titre de 

représentant.

52. Considérant les objectifs sociaux de l'action collective, ceci tend à déconsidérer 

l'administration de la justice.

53. Le fait de simplement taire l'identité véritable du représentant ne sera ni fatal, ni un 

obstacle considérable à son rôle de représentant; il saura tout aussi bien 

correspondre avec les membres et agir en leur nom.

54. Puisque stigmates et anonymat touchent au fondement même de l'action collective 

proposée, les membres pourront eux même demander leur anonymat2, question 

n'étant pas évidemment toutefois pas encore à l'étude.

55. C'est donc parce que le jugement interlocutoire risque à la fois de mettre fin au 

dossier ainsi qu'à déconsidérer l'administration de la justice que la permission 

d'appeler devrait être octroyée.

56. Par son interprétation erronée de l'arrêt Lamontagne et son omission de considérer 

les impacts de sa décision sur l'enjeu de l'accessibilité à la justice, l'honorable juge 

d'instance a erré dans son application du test en deux étapes développé dans 

Dagenais c. Radio-Canada, [1994] 3 RCS 835 et R. c. Mentuck, 2001 3 RCS 442.

57. C'est parce que le jugement entrepris repose sur des erreurs manifestes et 

déterminantes que l'intervention de cette Cour est requise.

2 Belley c. TD Auto Finance Services Inc./Services de financement auto TD inc., 2018 QCCA 1727. 
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58. C’est pour toutes ces raisons que le jugement doit être infirmé.

POUR CES MOTIFS, L’APPELANT DEMANDE À LA COUR D’APPEL DE : 

ACCUEILLIR l’appel; 

INFIRMER le jugement de première instance rendu le 18 décembre 2020, par 

l’honorable Pierre-C. Gagnon; 

ACCUEILLIR la Demande pour permission d’utiliser un pseudonyme et pour 

ordonnance de non-publication de l’appelant; 

AUTORISER que toutes les procédures civiles à être intentées par l’appelant 

soient produites sous le pseudonyme « P.H. »; 

AUTORISER l’appelant à élire domicile à l’adresse de ses avocats Coupal 

Chauvelot S.A. situés au 4, rue Notre-Dame Est, bureau 501, en les ville et district 

de Montréal, province de Québec, H2Y 1B8; 

ÉMETTRE une ordonnance de non-publication du nom de l’appelant et de tout fait, 

élément, pièce, procédure, photographie, vidéo ou image qui permettraient de 

l’identifier; 

AUTORISER la production sous scellés ou le caviardage de tout document, pièce 

ou information permettant d’identifier l’appelant; 

CONDAMNER la partie intimée aux frais de justice tant en première instance qu’en 

appel; 
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Avis de la présente déclaration d’appel est donné à Me Vincent Veilleux et Me Caroline 

Laverdière, avocats pour le Procureur général du Canada, partie intimée, et le greffe de 

la Cour Supérieure du district de Montréal. 

 
 le 22 janvier 2021, à Montréal 
 

  
  ______________________________________ 

 Me Louis-Nicholas Coupal 
            Me Victor Chauvelot 
            Coupal Chauvelot s.a. 
 Partie requérante 

 
   4, rue Notre-Dame Est, bureau 501 

Montréal (QC) H2Y 1B8 
   Tél. 514 903-3390 
   Fax. 514 221-4064 
   LNCoupal@gmail.com 

victor@coupalchauvelot.com 
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